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1. CONTEXTE GÉNÉRAL ET HISTORIQUE

1.1 Qu’est-ce qu’un SAGE ?
Le Schéma d A͛ménagement et de GesƟon des Eauǆ (SAGE) est un outil de planification͕ déĮni par 
le Code de l͛Enǀironnement (L212Ͳϯ)͘ ConsƟtué ă l͛échelle d͛un bassin cohérent͕ il fixe des objectifs 
généraux et des dispositions permeƩant de saƟsĨaire auǆ principes de gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eau. 

Au regard de l͛éǀoluƟon climaƟƋue obserǀée ces dernières années͕ cet ouƟl prend une importance 
encore plus grande Ƌui sera encadrée par la Loi͘ CeƩe gesƟon répond auǆ enũeuǆ du derritoire et prend 
en compte la nécessaire adaptation au changement climatique. 

Depuis la Loi sur l͛eau et les milieuǆ aƋuaƟƋues͕ le SAGE se compose de deuǆ documents ͗ le Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) de la ressource en eau et le Règlement de SAGE. Le 
projet de SAGE Ĩait l͛obũet d͛une éǀaluaƟon enǀironnementale͘

1.2 Le PAGD
Le PAGD ou Plan d A͛ménagement et de GesƟon Durable consƟtue le programme d’actions du SAGE͘ Il 
Ĩormalise le consensus obtenu ă l͛issue de réunions thémaƟƋues et de comités de pilotage réunissant 
les acteurs et les uƟlisateurs ou leurs représentants pour éǀaluer les enũeuǆ du derritoire͘ Ensuite͕ les 
décisions sont déclinées autour d’objectifs généraux et de dispositions.

La portée ũuridiƋue du PAGD se Ĩonde sur un rapport de compaƟbilité impliƋuant Ƌu͛il n͛Ǉ ait pas de 
ͨ contradicƟon maũeure ͩ entre la norme de rang inĨérieur et celle de rang supérieur͘  

Ce rapport de compaƟbilité s a͛pprécie au regard des obũecƟĨs Įǆés par le SAGE͘ Ainsi͕ ă compter de la 
publicaƟon de l a͛rrġté approuǀant les documents du SAGE͕ les décisions administratives des services 
déconcentrés de l’Etat et de ses établissements publics, des collectivités territoriales, de leurs 
groupements et établissements publics, prises dans le domaine de l’eau et des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement (ICPE) doivent être compatibles avec les objectifs généraux 
du PAGD ou, si elles existaient avant la publication de l’arrêté, être rendues compatibles avec les 
objectifs du PAGD dans un délai Įǆé par ce dernier͘

Les documents d͛urbanisme ainsi Ƌue les schémas régionauǆ et départementauǆ de carrières doiǀent 
ġtre compaƟbles ou rendus compaƟbles aǀec les obũecƟĨs générauǆ du PAGD dans un délai de 3 ans ă 
compter de la date de publicaƟon de l͛arrġté préĨectoral approuǀant le SAGE͘
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1.3 Le règlement
Le règlement Ͳ document complémentaire du PAGD du SAGE Ͳ prescrit des mesures pour l’atteinte 
des objectifs du PAGD identifiés comme majeurs͕ et pour lesƋuels la Commission Locale de l͛Eau (CLE) 
aura ũugé nécessaire d͛instaurer des règles complémentaires͘ Les arƟcles du règlement sont cadrés par 
l a͛rƟcle Z͘212Ͳϰϳ du code de l͛Enǀironnement͘

La portée juridique du règlement est basée sur un rapport de conformité͘ Cela impliƋue un respect 
strict par la Ĩorme de rang inĨérieur des règles édictées par le SAGE͘ 

Le rapport de conĨormité entre ces deuǆ normes s a͛pprécie au regard de l a͛rƟcle du règlement du SAGE͘ 
Ainsi͕ ă compter de la date de publicaƟon de l a͛rrġté approuǀant le SAGE͕ le règlement et ses documents 
cartographiques sont opposables conĨormément ă l a͛rƟcle L͘212ͲϱͲ2 du Code de l͛Enǀironnement͕ à 
toute personne publique ou privée͕ notamment pour l͛eǆécuƟon de toutes ͗

 բ InstallaƟons͕ Ouǀrages͕ draǀauǆ ou AcƟǀités (IOdA) menƟonnés ă l a͛rƟcle L͘21ϰͲ2 du mġme code 
(releǀant de la ͨ nomenclature eau ͩ au Ɵtre de la Loi sur l͛eau) ͖ 

 բ InstallaƟons Classées pour la ProtecƟon de l͛Enǀironnement (ICPE) menƟonnées ă l a͛rƟcle L͘ϱ11Ͳ1 du 
mġme code ͖

 բ OpéraƟons entraŠnant des impacts cumulés signiĮcaƟĨs en termes de prélèǀements ou de reũets dans 
le bassin ou les groupements de sous bassins concernés   et ce͕ indépendamment de la noƟon de 
seuil Įgurant dans la ͨ nomenclature eau ͩ ͖

 բ EǆploitaƟons agricoles procédant ă des épandages d͛eŋuents liƋuides ou solides dans le cadre des 
arƟcles Z͘211Ͳϱ0 ă ϱ2 du code de l͛Enǀironnement͘

En clair :

Les décisions administratives dans le domaine de l’eau doiǀent ġtre compaƟbles ou rendues 
compaƟbles au PAGD du SAGE͘

Le règlement du SAGE devient opposable aux tiers pour les acƟǀités liées ă la nomenclature eau et 
pour les ICPE͘

1.4 La situation sur la Brèche
Cela Ĩaisait déũă de nombreuses années Ƌue l͛ensemble des serǀices de l͛Etat aǀait idenƟĮé comme 
prioritaire la créaƟon d͛un SAGE de la Brèche͘ Dalheureusement͕ l’absence de maître d’ouvrage à 
une échelle pertinente ainsi que des problématiques politiques ont empġché le lancement de toute 
procédure dans les années 2000͘

En 201ϱ͕ suite ă l͛insistance des diīérents acteurs͕ une étude de gouvernance a été menée sur le 
Territoire sur proposiƟon de l A͛gence de l͛Eau͕ aĮn de trouǀer une soluƟon pour Ĩaire émerger le SAGE͘ 

CeƩe étude͕ portée par la communauté de communes du Liancourtois͕ a permis de réunir autour de 
la table tous les acteurs poliƟƋues du bassin de la Brèche et d a͛bouƟr ă un consensus sur la création 
d’un syndicat mixte, à l’échelle du bassin versant͕ Ƌui aurait pour compétence l͛élaboraƟon͕ la mise en 
ƈuǀre͕ le suiǀi et la réǀision du SAGE͘ 
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Dans un second temps͕ et pour prendre en compte également la nouvelle compétence GEMAPI͕ 
aƩribuée auǆ communes et ă leurs Etablissements Publics de CoopéraƟon Intercommunale (EPCI) 
relaƟǀe ă la GEsƟon des Dilieuǆ AƋuaƟƋues et ă la PréǀenƟon des InondaƟons (GEDAPI)͕ un accord 
a été trouǀé pour Ƌue ce sǇndicat prenne la compétence GEDA͘ C’est ainsi que fut créé en 2017 le 
Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Brèche (SMBVB).

Le 1er octobre 2017, a été nommé un ingénieur contractuel comme Directeur et animateur du 
syndicat : Erwan Menvielle. Deux objectifs lui ont été fixés : 

 բ aboutir à un projet de SAGE avant mars 2020 de manière ă ce Ƌue les mġmes membres de la 
Commission Locale de l͛Eau (CLE) suiǀent la procédure d͛élaboraƟon͕ la composiƟon de ceƩe 
Commission pouǀant connaŠtre des changements ă la suite des élecƟons municipales͘ il était donc 
donné un peu plus de deux ans au Directeur pour rédiger le cahier des charges͕ recruter le prestataire 
puis lancer et suiǀre la démarche͘

 բ par ailleurs, la création du syndicat étant toute récente, cela impliquait sa mise en place ͗ trouǀer 
des locauǆ͕ et le rendre opéraƟonnel au plus ǀite pour mener des acƟons en riǀière

Dans la Ĩoulée͕ le SAGE a ensuite été lancé͕ et la Commission Locale de l’Eau a été installée en octobre 
2017. Dès avril 2018, le prestataire, SCE le Bureau d͛étude en charge de l͛élaboraƟon du SAGE a été 
recruté͘

Le coût : Le marché avec SCE s’élève à 158 395 € HT. Comme il ne s’agit pas d’un investissement, la 
TVA n’est pas récupérable, le coût final sera donc de 190 074 € TTC.

Le calendrier de mise en service envisagé ͗ si tout se passe comme préǀu͕ l’arrêté préfectoral devrait 
être signé durant le premier trimestre 2021.
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2. PRÉSENTATION DU SMBVB, MAÎTRE D’OUVRAGE DU SAGE
Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Brèche est une collecƟǀité située dans le département de 
l͛Oise ͗ elle représente 66 communes sur un territoire d͛enǀiron ϰ92 Ŭmϸ͘ 

Il regroupe Ͳ dans les limites du bassin ǀersant de la Brèche Ͳ les sept Etablissements Publics de 
CoopéraƟon Intercommunale (EPCI) suiǀants ͗ la Communauté de Communes du Clermontois͕ la 
Communauté de Communes du Plateau Picard͕ la Communauté de Communes du Liancourtois – 
la Vallée Dorée͕ la Communauté de Communes de l’Oise Picarde͕ l A͛ggloméraƟon Creil Sud Oise͕ la 
Communauté d A͛ggloméraƟon du Beauvaisis et la Communauté de communes de la Plaine d͛Estrées͘ 
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3. LE TERRITOIRE DU SMBVB
Le syndicat a été créé par arrêté préfectoral du 31 mars 2017͘ Ses compétences iniƟales étaient 
l͛élaboraƟon͕ la mise en ƈuǀre͕ le suiǀi͕ l a͛nimaƟon et la réǀision du Schéma d A͛ménagement et de 
GesƟon des Eauǆ (SAGE) de la Brèche͘ 

Au début de l a͛nnée 201ϴ͕ les statuts du syndicat ont évolué pour prendre maintenant en compte la 
Gestion des Milieux Aquatiques dans le sens créé par la loi du 2ϳ ũanǀier 201ϰ de DodernisaƟon de 
l A͛cƟon PubliƋue derritoriale et d A͛ĸrmaƟon des Détropoles et déĮnie ă l a͛rƟcle L͘211Ͳϳ du code de 
l͛Enǀironnement͘ Ces nouǀeauǆ statuts ont été ǀalidés par arrġté préĨectoral du 2ϳ mars 201ϴ͘

En praƟƋue͕ les missions du SDBVB se résument comme suit ͗

 բ ZéalisaƟon de l͛élaboraƟon du SAGE de la Brèche͕ 
 բ ZéalisaƟon de traǀauǆ en riǀière͕ 
 բ Apport de conseils auǆ riǀerains et usagers des riǀières͕
 բ Suiǀi et surǀeillance des cours d͛eau (Ƌualité͕ dǇsĨoncƟonnements͕ dégradaƟons)͕
 բ Apport de conseils auǆ collecƟǀités sur les proũets touchant les milieuǆ aƋuaƟƋues ͗ Ĩranchissement 

d͛un cours d͛eau͕ ǀoie ǀerte͙
 բ Zeprise de l͛inǀentaire des �ones ,umides (�,)͕
 բ Apport de conseils et appui techniƋue auǆ collecƟǀités pour la gesƟon des ǌones humides͕
 բ Assistance techniƋue auǆ communes pour les proũets de luƩe contre le ruissellement ͗ conseils͕ 

déĮniƟon de cahiers des charges͕ appui ă la recherche de Įnancement͕ suiǀi des prestataires͙
 բ SensibilisaƟon des scolaires͕ des riǀerains et des élus auǆ milieuǆ aƋuaƟƋues͘

4. CARACTÉRISTIQUES DU PROJET DU SAGE
Le SAGE concerne ϲϲ communes͕ toutes situées dans l͛Oise͘ Les communes les plus peuplées sont 
NogentͲsurͲOise͕ Clermont͕ Liancourt͕ VillersͲSaintͲPaul et SaintͲ:ustͲenͲChaussée͘ Le bassin ǀersant 
s͛étend sur enǀiron ϱ00 Ŭmϸ͘ 

L͛élaboraƟon d͛un SAGE est une procédure cadrée par la Loi͘ Elle comprend Ƌuatre phases ͗ 

 բ La première phase a démarré lors de la CLE du 24 avril 2018͕ aǀec la présentaƟon du prestataire 
retenu pour l͛élaboraƟon͘ La première eǆigence Ĩut de dresser un état des lieux et de diagnostic 
aĮn d͛idenƟĮer de Ĩaĕon eǆhausƟǀe les diīérents usages de l͛eau comme les enũeuǆ͕ les acteurs 
concernés et les problèmes rencontrés͙ 

 Elle s͛est terminée en décembre͘ L’état des lieux et le diagnostic ont été en effet validés lors de la 
Commission Locale de l’Eau (CLE) du 10 décembre 2018. 

 բ Dans la Ĩoulée͕ une seconde phase a examiné comment évoluerait le Territoire sans la mise en 
œuvre d’un SAGE (scenario tendanciel)͕ et parallèlement de Ƌuelle manière il pourrait éǀoluer en 
ĨoncƟon des orientaƟons du SAGE (scenarios alternatifs)͘ Phase Ƌui͕ au début de l͛été͕ a trouǀé un 
consensus autour d͛un scenario qui induit le choix d’une stratégie pour l’avenir.
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 բ La troisième phase a duré ũusƋu ă͛ la Įn de l a͛nnée 2019 et a consisté en la rédaction des documents 
du SAGE͕ ă saǀoir le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable ainsi que le Règlement͘ L͛obũecƟĨ 
de valider la phase 3 avant les élections municipales a été atteint͕ ce Ƌui a permis auǆ membres de 
la CLE d͛aǀoir suiǀi la procédure du début ũusƋu͛ă la mise en enƋuġte publiƋue͘

 բ Consultation et enquête publique Ƌui correspond ă la Ƌuatrième phase et s͛étend de ũanǀier 2020 ă 
mars 2021͘

4.1 Calendrier prévisionnel
A l͛issue de la phase 1͕ les enũeuǆ du SAGE ont été précisés͘ Ils sont repris ciͲdessous ͗

Avril
2018

Décembre
2018

Juillet
2019

Février
2020

Phase 1 :
Etat des lieuǆ
et diagnosƟc

Phase 3 :
ZédacƟon 
des documents

Phase 4 :
ConsultaƟon

Phase 2 :
ElaboraƟon 
des scenarios 
et choiǆ d͛une 
stratégie
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4.2 Enjeux identifiés suite au diagnostic
La phase de diagnosƟc terminée͕ durant le premier semestre 2019͕ les diīérents acteurs locauǆ se 
sont réunis pour parǀenir ă la mise en place d͛une stratégie du SAGE adaptée au Bassin de la Brèche. 

Cet important traǀail de réŇeǆion a réuni les élus, les agents des services techniques des collectivités, 
les usagers (chambre d’agriculture, bio en Hauts de France, fédération de pêche, fédération des 
chasseurs, chambre de commerce et d’industrie) ainsi que les services de l’Etat (Agence de l’eau 
Seine - Normandie, DDT) au cours de nombreuses réunions de concertaƟon ͗ ϯ comités de pilotage et 
ϰ sessions de ϯ commissions thémaƟƋues͕ soit 12 en tout les 2ϴͲ29 ũuin 201ϴ͕ 1ϱͲ1ϲ noǀembre 201ϴ͕ 
ϳͲϴ Ĩéǀrier 2019͕ ϰͲϱ aǀril 2019

hne méthodologie précise de traǀail a permis de prendre un ă un les enũeuǆ͕  d͛énoncer les obũecƟĨs 
puis de proposer des leǀiers pour aƩeindre ces obũecƟĨs͘ Ils sont repris ciͲdessous͘

5. ENJEUX, OBJECTIFS ET LEVIERS PROPOSÉS POUR LE SAGE 
BRÈCHE
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En résumé͕ il est alors apparu indispensable Ƌue soient enǀisagées quatre règles opposables aux tiers.

drois d͛entre elles concernent les milieux naturels ͗ 

 բ L͛ ouǀerture périodiƋue des ǀannages des moulins situés sur la Brèche et l A͛rré ͖
 բ L͛ interdicƟon de traǀauǆ pouǀant proǀoƋuer une arƟĮcialisaƟon des berges ou du lit du ru de la Garde 

et de la Béronnelle ͖
 բ L͛ interdicƟon de la destrucƟon des ǌones humides prioritaires͘

La Ƌuatrième règle concerne la gestion quantitative͕ soit l͛interdicƟon de nouǀeauǆ Ĩorages sur l a͛mont 
de la Brèche͕ de l A͛rré͕ du ru de la Garde et de la Béronnelle͘

Les autres leǀiers seront repris au PAGD ͗ tout document d’urbanisme notamment devra être 
compatible avec ces leviers.

6. UNE CONCERTATION TRÈS ORGANISÉE EN AMONT
La garante Ͳ Ƌui a été inǀitée ă parƟciper ă certains comités de pilotage tenus aǀant la concertaƟon 
préalable ouǀerte au public ʹ a pu constater Ƌue le dossier sur le proũet du SAGE de la Brèche s͛est 
construit grące ă une coopéraƟon dǇnamiƋue et très proĨessionnelle de l͛ensemble des acteurs locauǆ͘ 

Comme on l a͛ ǀu͕ la réŇeǆion s͛est Ĩaite d͛emblée de Ĩaĕon collégiale ͗ toutes les parƟes prenantes ont 
été consultées Ͳ élus, services des collectivités, administrations ou encore représentants d’usagers et 
de consommateurs)͘ hn consensus s͛est dégagé͕ et il a pu ġtre établi des propositions acceptées par 
l͛ensemble des parƟcipants͘ 

Par eǆemple͕ lors des trois comités de pilotage des 2ϲ noǀembre 201ϴ͕ 1ϰ mai 2019 et 2ϴ noǀembre 
2019͕ étaient représentés ͗

 բ la DREAL ʹ DirecƟon Zégionale de l͛Enǀironnement ͗ LoŢc BarthélémǇ

 բ le SMBVB par Oliǀier &erreira͕ son président 

 et par Oliǀier de Beule͕ ǀiceͲprésident du SDBVB et représentant la communauté de communes du 
plateau picard

 ainsi Ƌue :eanͲ:acƋues DegouǇ͕  ǀiceͲprésident du SDBVB et représentant la communauté 
d’agglomération du Beauvaisis

 բ Bio en Hauts de France ͗ Delphine Beun 

 բ L’agence de l’eau Seine Normandie ͗ Délissa DagouƟer 

 բ La Fédération de Pêche de l’Oise ͗ :eanͲPierre NiƋuet͕ ǀiceͲprésident

 բ La Chambre d’agriculture de l’Oise ͗ Alain Cugnet͕ NellǇ �aghdoudi  

 բ SCE,  bureau d’études en charge de la réalisation du SAGE ͗ Solène Courilleau et :acƋues Darrec   
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Après Ƌuoi͕ il a été demandé au prestataire d a͛nalǇser la perƟnence et la Ĩaisabilité de ces proposiƟons͕ 
aǀant de les meƩre en Ĩorme pour les présenter ă la CLE͕ laƋuelle les a amendées et ǀotées͘

Au cours de leurs traǀauǆ͕ les acteurs soucieuǆ de transparence sur la procédure choisie ʹ et incités par 
la DirecƟon Départementale de derritoires comme une assurance complémentaire de l a͛cceptaƟon par 
la CLE͕ et plus tard par le grand public Ͳ ont proposé au sǇndicat SDBVB de se tourner ǀers la Commission 
NaƟonale du Débat Public (CNDP) pour organiser une concertation préalable en applicaƟon de l a͛rƟcle 
L121Ͳ1ϳ du Code de l͛Enǀironnement et selon les modalités de l a͛rƟcle L121Ͳ1ϲͲ1͕ sous l͛égide d͛une 
garante nommée par la CNDP͘  (cĨ͘  décision nΣ 2019ͬϲ2ͬSAGE BZEC,Eͬ1)͘ Le courrier de saisine à la 
Commission Nationale du Débat Public date du 19 mars 2019. 

Le rôle de la garante͕ désignée le 3 avril 2019 par la CNDP͕  a été eǆpliƋué lors de l ͚annonce 
publiƋue de la concertaƟon préalable͘ Il a été précisé Ƌue sa mission était de ǀeiller ă la sincérité et 
au bon déroulement de la concertation préalable͕ dans le respect des règles Įǆées par le Code de 
l͛Enǀironnement͘ Elle s a͛ssure ă tout moment de la transparence et de l͛eǆhausƟǀité de l͛inĨormaƟon 
Ĩournie et ǀeille ă l͛eǆpression de tous͘ 

Cependant͕ la garante ʹ si elle peut ġtre amenée ă demander au DaŠtre d͛Ouǀrage des inĨormaƟons 
complémentaires ou des éléments de clariĮcaƟon pour le grand public͕ elleͲmġme ne s͛eǆprime pas sur 
le Ĩond du proũet͕ elle ne prend en aucune Ĩaĕon parƟ͘ 

La concertation préalable avec garante de la CNDP s͛est déroulée tout au long du mois de septembre͘ 
Trois réunions publiques ont été proposées͕ choisies dans des territoires éloignés les uns des autres 
pour Ĩaciliter l a͛ccès du plus large public͘ Néanmoins͕ compte tenu du traǀail réalisé en amont͕ une 
large parƟe des personnes concernées aǀait pris connaissance des problèmes et des urgences et parĨois 
mġme des disposiƟons prises par le maŠtre d͛ouǀrage͕ le SDBVB͘  

 բ Le 9 septembre 2019͕ ă 1ϴhϯ0͕ dans les locauǆ de la communauté de communes du Liancourtois ʹ  la 
ǀallée dorée͕ 1 rue de Nogent͕ ϲ0290 LAIGNEVILLE

 hne diǌaine de personnes ont écouté la présentaƟon du proũet par le directeur et animateur du 
sǇndicat miǆte du Sage͘ Il a été présenté d a͛bord l͛état des lieuǆ puis la stratégie choisie pour garanƟr 
la pérennité de la ressource en eau͘ A la ƋuesƟon sur les risƋues d͛érosion͕ il a été répondu Ƌue le 
sǇndicat n a͛ǀait pas la compétence ũuridiƋue pour interǀenir sur le suũet͘ Les soucis sont surtout sur le 
Plateau Picard͘ Actuellement͕ les communes peuǀent solliciter l a͛ssistance du conseil départemental͘ 
Autre question : comment présenter note proũet ă la CLE ͍ Comment réduire l͛usage de l͛eau pour le 
lessiǀage dans les aggloméraƟons ͍

 բ Le 18 septembre 2019͕ ă 1ϴhϯ0͕ ă la salle polǇǀalente de Dontreuil Ͳ sur Ͳ Brèche͕ ϯϯ rue de 
Couǀremont͕ ϲ0ϰϴ0 MONTREUIL SUR BRECHE.

 Dalgré un public restreint mais de Ƌualité͕ les ƋuesƟons ont porté sur des suũets importants ͗  les aires 
d a͛limentaƟon de captage ͖ pour le ru de la Garde͕ la Ƌualité biologiƋue aĮn de rétablir de la ǀie (des 
poissons) ͖ les impacts des acƟǀités industrielles ͖ la nécessité de Ĩaǀoriser une agriculture biologiƋue 
ʹ agriculture de  conserǀaƟon grące ă un traǀail plus régulier des sols ͖ il a été suggéré de Ĩaǀoriser 
les Įlières courtes de producƟons locales ͖ la luƩe contre le ruissellement des eauǆ est considérée 
comme un suũet maũeur ͖ la nécessité de mulƟplier les haies pour se protéger des coulées de boue͙ 
Il reste une situaƟon phǇsiƋue problémaƟƋue pour le ru de la Garde͕ dont la Ƌualité est dégradée par 
des reũets industriels͘ L͛ idéal serait de reũeter dans la Brèche͕ mais il Ĩaudrait pour cela passer sous la 
ǀoie SNC& et la Ƌuatre ǀoies͘
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 բ Le 25 septembre 2019͕ ă 1ϴhϯ0͕ ă la salle des Ĩġtes de BreuilͲleͲVert͘ Pour ceƩe troisième et dernière 
réunion publiƋue͕ l͛inĨormaƟon a été bien relaǇée͘ Le maire :eanͲPhilippe Vichard a dƸ sans cesse 
rechercher des chaises aĮn d a͛ccueillir une assistance nombreuse d a͛cteurs très concernés͘ Le débat 
a été riche et perƟnent et la conǀicƟon était générale ͗ protéger la ressource en eau à tout prix͕ tout 
de suite ͊ L͛adũoint au maire de Clermont éǀoƋue le problème de la ǀoie SNC& Ƌui traǀerse le bassin 
et Ƌui͕ de ce Ĩait͕ rend diĸcile ʹ sinon impossible ʹ la protecƟon du point d͛eau͘ Il est demandé 
des créaƟons de postes supplémentaires de récupéraƟon des eauǆ pluǀiales ͖ hne urgence ʹ Ƌui 
nécessite une grande ǀigilance des communes et du sǇndicat ͗ acƋuérir toutes les parcelles appelées 
ă se libérer autour des sources de la Béronnelle͕ parcelles détenues actuellement par des personnes 
ągées͘ 

 Dans le proũet du SAGE͕ une large part est donnée auǆ acƟons de pédagogie ͗  d a͛bord pour susciter des 
ǀocaƟons en Ĩaǀeur de l a͛griculture biologiƋue͕ également pour bien Ĩaire comprendre les relaƟons 
entre nappes et riǀière͕ car il est urgent d͛interdire tout Ĩorage nouǀeau ă l a͛mont des riǀières͙ Ƌui͕ 
depuis ϰͬϱ ans sont soumises ă des assecs réguliers l͛été͘ La discussion a porté sur les ǀannages͕ la 
règle͕ c͛est leur ouǀerture régulière ͗  le niǀeau de l͛eau baissera ă l a͛mont immédiat mais cela ne 
changera pas le débit (échelles͙ et la créaƟon de méandres plébiscitée)͘ L͛assistance est largement 
Ĩaǀorable ă l͛établissement de règles contraignantes pour protéger la ressource en eau et͕ partant͕ 
l͛éƋuilibre des paǇsages͘ Il s a͛girait d͛intégrer dans les PLh les ǌones humides pour les protéger de 
la polluƟon ͗ par eǆemple͕ si ǀous détruiseǌ une ǌone humide͕ ǀous deǀeǌ la recréer͕  la restaurer ă 
200 й͘ 

 Zègles et pédagogie deǀraient permeƩre de traǀailler sur le ƋuanƟtaƟĨ ͗ il s a͛git de conũuguer les 
eīorts des priǀés͕ des agriculteurs et des industriels͕ ils peuǀent comprendre leur intérġt ă ne pas 
polluer͕  une mauǀaise gesƟon des eauǆ pluǀiales peut ǀéhiculer des pesƟcides͘ L͛obũecƟĨ est de 
parǀenir ă ne plus demander auǆ usines de dépolluer (cela prend de 10 ă 20 ans)͕ mais au contraire de 
ne pas polluer͘  D a͛illeurs͕ préserǀer la ressource en eau͕ c͛est se protéger de la polluƟon͙ car moins 
il Ǉ a d͛eau͕ plus Ĩorte est la concentraƟon de polluƟon ͊ On le constate sur la Béronnelle et le ru de 
la Garde͕ tous deuǆ aŋuents de la Brèche͕ Ƌui ont moins de débit͙ et͕ partant des concentraƟons 
plus Ĩortes en polluants͘ Le sǇndicat n a͛ pas la compétence͘ La thémaƟƋue sur la Ƌualité des eauǆ͕ est 
capitale ͗ selon Ƌu͛elles sont superĮcielles ou souterraines (présence potenƟelle de nitrates en ESO͕ 
et de pesƟcides en ESh comme en ESO)͕ la structure porteuse͕ ce sont les EPCI Ͳ&P͘  

 Le débat s͛est prolongé auͲdelă des horaires préǀus͘ L͛assistance comptait beaucoup d͛élus très 
concernés Ƌui ont aĸrmé ǀouloir largement partager les bonnes praƟƋues ͖ ǀoire créer une 
coordinaƟon aǀec d a͛utres Sage pour un partage élargi des bonnes praƟƋues͘

La concertation préalable a été close le 30 septembre 2019.

Il a été mis ă disposiƟon du public autant de dossiers du maŠtre d͛ouǀrage Ƌue demandés

La publicité (dates et lieuǆ des réunions publiƋues) sur la concertaƟon préalable sous l͛égide de la CNDP 
s͛est Ĩaite au sein des mairies et ǀia ƋuelƋues ũournauǆ locauǆ͕ et sur le site Internet͘

Le sǇndicat a maintenu l a͛dresse électroniƋue mise ă la disposiƟon du public pour déposer ƋuesƟons et 
remarƋues ͗ concertaƟonΛsmbǀbreche͘Ĩr 

Et les documents et inĨormaƟons liés au SAGE restent disponibles sur le site internet du SDBVB͕ ǁǁǁ͘
smbǀbreche͘Ĩr͕  rubriƋue SAGE͘
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GLOSSAIRE

SAGE ͗ Schéma d A͛ménagement et de GesƟon des Eauǆ

AAC ͗ Aire d A͛limentaƟon de Captage

AEP ͗ AlimentaƟon en Eau Potable

CLE ͗ Commission Locale de l͛Eau

EEE ͗ Espèces EǆoƟƋues Enǀahissantes

EPCI-FP ͗ Etablissement Public de CoopéraƟon Intercommunale ă &iscalité Propre

ESO ͗ Eauǆ Souterraines

ESU ͗ Eauǆ SuperĮcielles (riǀières)

GEMA ͗ GEsƟon des Dilieuǆ AƋuaƟƋues

GEMAPI ͗ Nouǀelle compétence communale ͗ GEsƟon des Dilieuǆ AƋuaƟƋues et préǀenƟon des 
inondaƟons 

ICPE ͗ InstallaƟon Classée pour la ProtecƟon de l͛Enǀironnement

IOTA ͗ InstallaƟons͕ Ouǀrages͕ draǀauǆ ou AcƟǀités

PAGD ͗ Plan d A͛ménagement et de GesƟon Durable

ZH ͗ �ones ,umides
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